
PONTAUBERT - COMMUNE 

Liste des délibérations de la séance du 12 décembre 2025 
 

Président de la séance : Chantal HOCHART 

Secrétaire de la séance : Françoise DANGAUTHIER 

 

Présents : Sylvain CAPARVI, Jacques COIGNOT, Pascal CRETHIOT, Françoise DANGAUTHIER, Emilie 

FESSIER, Chantal HOCHART, Denis MELOT, François RAUDOT GENET DE CHATENAY, Gérard 

SACCAULT, Véronique YVART 

Représentés :  

Absents et excusés :  

Ordre du jour : 

1) Approbation du PV de la séance précédente 

2) Compte rendu des attributions du maire 

3) AVALLON - Frais de scolarité 2024/2025 

4) Révision des charges 2026 pour les logements communaux 

5) Budget EAU - Fixation de la contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable 

6) Achat d'une parcelle pour la desserte incendie sur le hameau de CHAMPIEN 

7) Contribution volontaire des communes au programme d'action du parc au titre de l'année 2025 - Valorisation 

des aménités rurales du Morvan 

8) Accord de principe pour la reprise des concessions en état d'abandon au cimetière 

9) Éventuelle décision modificative de fin d'année 

10) Questions diverses 

Délibérations du conseil : 

 

APPROBATION DU PV DE LA SEANCE PRECEDENTE (N° DE_065_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 

 

AVALLON - FRAIS DE SCOLARITE 2024/2025 (N° DE_066_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 

 

REVISION DES CHARGES 2026 POUR LES LOGEMENTS COMMUNAUX (N° DE_067_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 

 

BUDGET EAU - FIXATION DE LA CONTRE-VALEUR DE LA REDEVANCE POUR LA 

PERFORMANCE DES RESEAUX D'EAU POTABLE (N° DE_068_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 

 

ACHAT D'UNE PARCELLE POUR LA DESSERTE INCENDIE SUR LE HAMEAU DE CHAMPIEN (N° 

DE_069_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 

 

CONTRIBUTION VOLONTAIRE DES COMMUNES AU PROGRAMME D'ACTION DU PARC AU 

TITRE DE L'ANNEE 2025 - VALORISATION DES AMENITES RURALES DU MORVAN (N° 

DE_070_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 

 

ACCORD DE PRINCIPE POUR LA REPRISE DES CONCESSIONS EN ETAT D'ABANDON AU 

CIMETIERE (N° DE_071_2025) 

Le rapporteur : Le Maire 

Résultat du vote : adoptée 


